






     “Mouillage à Molène” par Lucienne GOURMELON  

  … Et le Méga-Opinel offert à Ploeven.
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PLOEVEN -
LA CHAPELLE : 
NOCES D’ARGENT

Acrylique s/toile-30x60 cm, 
offerte par Ploeven à

La Chapelle lors de ce séjour.

Après avoir fêté les noces de porcelaine 
à Ploeven, les noces d’argent ne pouvaient 
l’être qu’à La Chapelle ! 

Aussi, début septembre, le comité de jume-
lage, les hôteliers fédérés par Laurent Trincaz, 
l’équipe municipale, l’Offi ce de Tourisme se 
sont mis à la tâche pour organiser un séjour 
mémorable pour les 42 Bretons emmenés par 
un des fondateurs du jumelage, l’ancien maire 
de Ploeven : Jean Forey.

Des groupes de 6 Bretons ont été accueillis pour les 
nuits et les repas, tels de jeunes mariés, dans les hôtels de 
La Chapelle : l’Ensoleillée, les Cornettes, les Gentianettes, 
le Vieux moulin, le Chabi et l’Alpage.

Puis le voyage… de noces a commencé par un 
programme chargé et éclectique :

Visite à pied du village, navigation sur le lac Léman 
déchaîné, train à crémaillère à Chamonix, balade en car 
dans le Val d’Illiez, montée en télésiège au Crêt Béni…

Le moment le plus fort fut la célébration des 25 ans du 
jumelage à la Ferme du papy Gaby, où se sont retrouvés 
une cinquantaine de Chapellans et les 42 Bretons.

Les membres fondateurs du jumelage ont partagé 
les souvenirs de “la belle époque” Jean Forey et André 
Mouthon les anciens maires signataires du contrat de 
jumelage Pierre Cornic, Jean Marzin, la famille Trincaz, 
Marie Rose et Denise.

Incontournable l’échange des cadeaux… de mariage ! 
Des Opinel spécialement gravés aux 25 ans, ont été remis 
à tous les présents. À noter que ce couteau du montagnard 
savoyard est l’un des 100 plus beaux objets au monde. 
Il s’expose au Musée d’Art Moderne de New-York, et a 
été sélectionné en 1985 au Victoria et Albert Museum de 
Londres ! Une œuvre d’art !

Les meilleures choses ayant une fi n ce fut l’heure du retour, 
des souvenirs plein la tête, des moments d’amitié partagée, 
des découvertes mutuelles, et aussi quelques kilos en plus 
grâce aux menus gastronomiques de tous nos hôteliers, et 
à quelques roues de fromage d’Abondance ! 

La prochaine rencontre sera pour le mois de février où les 
jeunes, encadrés par les membres du comité de jumelage actuel, 
viendront faire du ski et seront hébergés à Costa Nuova.

Et pour fi nir, le petit jeu du jumelage :
Quand fêterons nous les noces : de nickel, de velours, 

de crêpe, de mélèze ? Si vous trouvez…
 Vous gagnez un voyage à Ploeven !

Le Comité de Jumelage



1990-2010 : 
la barque “La Savoie” a déjà 10 ans !

Coïncidence avec le calendrier des 
commémorations autour du rattachement 
de la Savoie à la France, ce fût l’occasion 
de découvrir cette magnifi que embarca-
tion. La sortie proposée pour les mères 
de famille trouvait alors une nouvelle 
justifi cation !

CÉLÉBRATION
C

É
L

É
B

R
A

T
IO

N
252525252525

BIEN FÊTÉES…
LES MÈRES !

… Maman, les p’tits bateaux… !

 Les belles voiles latines sont 
restées attachées mais nous avons 

eu droit à l’histoire étonnante de la 
barque et de sa reconstruction. 

En cours de navigation, les bras se 
sont dénudés car le soleil et sa chaleur 
sont arrivés. Finalement, au moment de 

l’accostage à Excenevex, il ne restait plus 
que le Vent des Sables, (c’est le nom du 
restaurant), qui proposa avec bonheur pour 

toutes, un petit menu sympa en terrasse. 

Ensuite une virée avec une aristocrate 
déjantée nous fi t découvrir la vallée Verte, 

si proche de celle d’Abondance et pourtant 
si méconnue.

 
Au retour à Évian, la soirée s’est 

terminée au restaurant le Savana du 
Casino et certaines ont tenté leur chance 
en dépensant tous les centimes de leur 
porte-monnaie ! 

Site web de la barque La Savoie : 
barquelasavoie.com

13 juin : 42 mamans dont 2 conseillères 
municipales ainsi que le maire ont embarqué 
sur la barque sous un ciel menaçant…

Un petit vent bizarre ainsi que le grand 
nombre de personnes sur le ponton ont obligé 
l’équipage à naviguer au moteur.



1860, réunion
de la Savoie
à la France.
Chronologie.
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1860, réunion
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Sylvain Milbach, Université de Savoie

Mars-août 1848 et mars 
1849 : première “guerre de 
libération”

Charles Albert déclare la guerre à 
l’Autriche le 23 mars 1848. Il compte 
venir en aide aux Lombards soulevés 
contre la domination autrichienne et fon-
der un royaume de Haute-Italie. Cette 
première “guerre de libération” s’achève 
par la défaite de Custozza (27 mars 
1849). Charles-Albert abdique pour son 
fi ls, Victor-Emmanuel II.

Juin 1850 : Lois Siccardi 
restreignant les privilèges du 
clergé

Du nom du ministre, ces lois visent 
à restreindre les privilèges juridiques du 
clergé. Elles marquent l’orientation “an-
ticléricale” du gouvernement piémon-
tais et soulèvent en Savoie méfi ance 
et protestations. Elles sont suivies en 
1854-1855 par les lois Ratazzi visant 
les congrégations religieuses.

Février-mars 1856 : Congrès 
de Paris-Guerre de Crimée

En 1855, le Piémont participe aux cô-
tés de la France et du Royaume-Unis à la 
guerre de Crimée contre les prétentions 
méditerranéennes de la Russie. Le Pié-
mont n’a aucun intérêt dans cette guerre. 
Il s’agit d’une habile manœuvre de Ca-
vour qui lui permet de nouer des alliances 
internationales et d’espérer un appui des 
grandes puissances dans le processus de 
l’unité italienne contre l’Autriche.

14 janvier 1858 : 
attentat d’Orsini 
contre Napoléon III

Un patriote italien attente à la vie 
de Napoléon III, lui reprochant de 
n’avoir pas tenu les engagements de la 
France à l’égard des “nationalités”, en 
l’occurrence de la cause des patriotes 
italiens. L’imprévisible empereur va réo-
rienter sa politique et s’intéresser da-
vantage à la “question italienne”.

21 juillet 1858 : entrevue 
secrète de Plombières, entre 
Cavour et Napoléon III

Conséquence directe de l’attentat 
d’Orsini, Cavour rencontre secrètement 
Napoléon III à Plombières, station ther-
male des Vosges. L’Empereur promet 
assistance militaire au Piémont en cas 
de guerre (défensive) contre l’Autriche. 
En échange, Cavour promet la cession 
de la Savoie à la France. La question du 
comté de Nice est différée.

24 avril 1859 : ultimatum 
de l’Autriche au Piémont –
2e “guerre de libération”

Conformément aux espoirs de Ca-
vour, l’Autriche exige du Piémont de ces-
ser ses (provocatrices) démonstrations 
militaires. Cet ultimatum conduit à une 
déclaration de guerre de l’Autriche et 
permet l’intervention de la France.

Mai-juillet 1859 : campagne 
militaire victorieuse du Pié-
mont et de la France

La campagne s’opère sous le com-
mandement militaire français. Les Autri-
chiens sont battus (Montebello, Palestro, 
Magenta, Solférino) et chassés en par-
tie de l’Italie du nord. Napoléon III signe 
néanmoins un armistice avant l’aboutis-
sement total de la campagne militaire : 
c’est la paix de Villafranca, le 11 juillet 
1859. N’ayant pas rempli l’intégralité 
de son contrat, Napoléon III n’est pas 
en mesure de réclamer la Savoie.

Printemps 1859 : agitations 
révolutionnaires dans la pé-
ninsule italienne et reprise des 
discussions entre Cavour et 
Napoléon III

L’entrée en guerre du Piémont entraî-
ne des agitations révolutionnaires dans 
les autres États italiens où il apparaît un 
mouvement en faveur du rattachement 
au royaume du Piémont. Ce mouvement 
d’opinion relance les tractations entre 
Cavour et Napoléon III dont le consen-
tement est indispensable : le processus 
de rattachement implique la marche 
vers l’unité de la péninsule et la remise 
en cause de l’ordre international.

Été 1859-mars 1860 : débats 
et campagnes d’opinion autour 
de l’éventuelle annexion à la 
France et /ou à la Suisse.

En Savoie, le débat sur l’Annexion 
à la France prend un caractère public 
par le biais de brochures et d’articles de 
presse. Les conservateurs, déçus par la 
politique piémontaise et redoutant l’iso-
lement de la Savoie au sein d’une Italie 
unifi ée, plaident pour la réunion à la 
France. En faveur de cette opinion, joue 
l’attitude conciliante de Napoléon III à 
l’égard du clergé français, tandis que le 
Piémont persévère dans sa politique de 
sécularisation. On attend aussi de l’in-
tégration à la France une plus grande 
prospérité économique.

… après le 
congrès de Vienne

et le second
traité de Paris

La Savoie retrouve son unité…



Cavour

Victor Emmanuel II

1860, LE RATTACHEMENT
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Mars 1860 : intenses tracta-
tions diplomatiques, une déléga-
tion de Savoyards aux Tuileries 

Une délégation des Savoyards favora-
bles à l’annexion est reçue aux Tuileries. 

Au fond, le principe de la cession 
de la Savoie est acquis, mais les formes 
restent à préciser : les modalités du 
transfert (vote ou non) et la question de 
la Savoie du nord, plutôt favorable à un 
rapprochement avec Genève.

24 mars 1860 : Traité de 
cession de la Savoie et du 
Comté de Nice à la France

Victor-Emmanuel II “consent à la 
réunion de la Savoie et de Nice (...), 
étant entendu que cette réunion sera 
effectuée sans nulle contrainte de la 
volonté des populations”. En échange, 
Napoléon III appuie le 
processus d’unifi cation 
des États italiens sous 
l’égide du Piémont.

1er avril 1860 : Victor-Emma-
nuel délie ses sujets savoyards 
de leur serment de fi délité

15-16 avril : plébiscite dans 
le comté de Nice

30712 inscrits, 27743 “oui”, 160 “non”.

22-23 avril 1860 :
plébiscite en Savoie

135 449 inscrits,
130 839 exprimés,
130 533 “oui” (ou “oui et zone”, pour la 

Savoie du nord favorable à des liens écono-
miques avec genève), 235 “non”, 71 “nuls”.

14 juin 1860 : 
la Savoie est offi ciellement 

remise à la France

27 août-5 septembre 1860 : 
voyage du couple impérial en 
Savoie

Décembre 1860 : en Savoie, 
1ères élections au Parlement 
français

14 mars 1861 : Victor-Emma-
nuel est proclamé roi d’Italie

SOURCES :
 

“1860 ET SES COMMÉMORATIONS
Entre histoire et mémoire,
l’Annexion de la Savoie à la France”, 

Musée Savoisien, Chambéry, 2010
Carte extraite et adaptée de “La Sa-

voie, une destinée française” de Michel  
Amoudry, 2010 Éd.“Le Vieil Annecy”

Napoléon III



1860, 
le rattachement
vécu en Vallée
d’Abondance
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DU DUCHÉ DE SAVOIE À L’EMPIRE DE NAPOLÉON III

Depuis le lointain transfert de sa capitale de Chambéry à Turin au milieu du XVIe 
siècle, la Maison de Savoie, tournée vers la péninsule italienne a opéré un recentrage 
de ses intérêts. Après 1815 et pendant cette première moitié du siècle, la Savoie au 
sein du royaume sarde se sent délaissée, écrasée d’impositions, dépourvue d’infras-
tructures au profi t d’un Piémont en constante évolution économique. Le sentiment de 
délaissement est particulièrement sensible dans le Chablais.

Le Chablais appartient avant tout à l’espace lémanique dont Genève a toujours été 
la capitale économique. Thonon et Évian débouchés naturels des vallées des Dranses, 
à l’économie essentiellement basée sur l’agriculture, l’élevage et la pêche, ont certes 
des communications aisées vers Genève et le canton de Vaud, mais diffi ciles avec le 
reste de la Savoie. Destination première des exportations chablaisiennes, Genève a 
été préfecture du département du Léman de 1798 à la chute du Premier Empire. Le 
maintien de relations faciles et harmonieuses au sein du bassin lémanique est d’une 
importance vitale pour toute la Savoie du Nord, où l’économie est une composante 
majeure du débat autour de l’Annexion.

Un sentiment d’impuissance et d’enlisement s’empare des Chablaisiens qui ne se sentent 
pas entendus, étant « juste bons à payer d’exorbitants impôts absorbés et engloutis par Turin 
sans que le gouvernement daigne écouter et porter remède aux réclamations et doléances 
de toutes natures que manifestent les conseils», relève la municipalité d’Évian.

1860 en vallée d’Abondance : 
LE VOTE DES COMMUNES.

Vendredi 25 juin, Françoise 
Breuillaud-Sottas, docteur en Histoire 
et Didier Dutailly, diplômé d’études 
supérieures d’histoire, d’histoire de 
l’art et de droit, ancien élève de 
Sciences Po., tous deux membres de 
l’Académie Chablaisienne, sont venus 
présenter une conférence à deux voix 
sur les événements de 1860. 

Après avoir expliqué le contexte 
historique, présenté les hommes et 
les tractations politiques et militaires 
autour de cette année, ils ont axé 
aussi leurs propos en direction du 
Chablais et, bien sûr, de la vallée 
d’Abondance, “pour partager le 
ressenti des contemporains du 
rattachement”.

CESSION, RÉUNION, ANNEXION, RATTACHEMENT :
Quatre mots de vocabulaire dont l’emploi successif se justifi e selon le 

contexte pour parler de l’événement :

CESSION a été souvent employé lors des sept périodes, du XVIIe au milieu 
du XVIIIe au cours desquelles la Savoie basculait au gré des aléas politiques, 
qu’ils soient le fait même du duc de Savoie ou du roi de France. Cavour fait 
disparaître ce mot du projet initial du Traité de Turin car ne prenant pas assez 
en compte l’expression de la volonté des populations.

RÉUNION est le terme employé dans la question posée aux Savoyards 
les 22 et 23 avril 1860, jours du vote : “La Savoie veut-elle être réunie à la 
France ?”. Une première union entre la Savoie et la France avait existé entre 
1792 et 1815.

ANNEXION est régulièrement employé quelle que soit son orientation par 
rapport aux événements, sans connotation péjorative. Mais après la guerre 
1870-1871, à la suite de l’annexion par l’Allemagne de l’Alsace et d’une partie 
de la Lorraine, le mot a pris son sens actuel, celui d’occupation par la force, 
arbitraire et abusive d’un territoire. (La Seconde Guerre Mondiale et les annexions 
du régime nazi renforcèrent cette appréciation négative).

RATTACHEMENT souligne le caractère volontaire de la démarche des 
Savoyards. Dans le contexte de l’Après-Guerre et des événements d’Algérie, des 
écrivains savoyards proches du Pouvoir comme Daniel-Rops et Henry Bordeaux 
ainsi que Paul Tapponnier député Haut-Savoyard imposent ce terme dans le 
contexte de la préparation du Centenaire.
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Napoléon III, c’est encore net !

Les Zones Franches

LA FRANCE, PAYS DE COCAGNE ?

À l’inverse de Victor-Emmanuel et 
surtout de Cavour, Napoléon III se posant 
en défenseur de l’Église et en garant 
de l’ordre, rassure et séduit nombre de 
conservateurs.

La France prospère, en pleine croissance 
économique est auréolée d’un immense 
prestige. Pays de cocagne où les impôts 
sont allégés, la durée du service militaire 
moindre et qui présente une incontestable 
communauté linguistique et culturelle 
renforcée par le souvenir de trois généraux 
chablaisiens de l’épopée impériale. Aussi 
l’idée annexionniste a-t-elle de nombreux 
partisans en Savoie du Nord.

L’union à la France ne peut cependant 
être réalisée sans résoudre une question 
délicate, celle de sauvegarder des intérêts 
de la Confédération Helvétique. Tout le 
territoire de la Savoie situé au nord d’une 
ligne allant du lac du Bourget à Ugine est 
en effet assimilé à la neutralité suisse, par 
suite du traité de Vienne signé le 9 juin 
1815 alors que Napoléon 1er revenant de 
l’île d’Elbe, alarme l’Europe pendant les 
Cent Jours et fait subir un blocus à Genève 
avant sa complète défaite de Waterloo 
le 18 juin. Dès lors, en cas d’hostilités 
ouvertes entre les puissances voisines, 
la Suisse possède la faculté de l’occuper 
militairement, les troupes sardes étant dans 
l’obligation de se retirer. Genève, dont le 
territoire est d’une grande vulnérabilité, 
s’inquiète dès le début 
de la guerre d’Italie de 
possibles modifi cations 
de frontières. L’incor-
poration de la Savoie dans le processus 
italien d’unifi cation, comme sa cession 
à la France, lui semblent également 
dangereuses. Le Grand Conseil se déclare 
favorable à un rattachement des provinces 
septentrionales à la Confédération.

LES PRO-SUISSES
ET LES PRO-FRANÇAIS
La propagande en faveur du rattachement 

à la Suisse fait circuler l’idée qu’une annexion 
à la France est contraire aux aspirations 
des peuples. Soutenues par des agents 
pro-helvétiques, les communes de Boëge et 
de Saxel pétitionnent dans ce sens suivies 
par 96 autres du Chablais et du Faucigny 
ainsi que par les savoisiens de Genève. La 
vallée d’Abondance ne les suit pas. 

Certaines signatures se retrouveront 
plus tard sur des listes favorables à la 
France...

Car l’incorporation de la Savoie du 
Nord à la Confédération a évidemment 
pour corollaire le démembrement du 
Duché. Beaucoup le jugent inacceptable 
au regard des liens historiques qui ont 
forgé son unité. On assiste alors à la 
montée en puissance d’une alternative 
plus réaliste : l’annexion à la France avec 

obtention pour le Chablais et le Faucigny 
d’une zone franche, semblable à celle dont 
bénéfi cie le Pays de Gex depuis le Traité de 
Paris du 20 novembre 1815. Cette option d’un 
ralliement à la France à l’expresse condition 
que la zone soit accordée, va s’avérer aussi 
fédératrice que déterminante. 

Une députation de 41 Savoyards montés 
à Paris, obtient dans l’après midi du 21 mars 
une audience auprès de l’Empereur afi n de 
défendre le non-démembrement de la Savoie. 
Celui-ci leur donne l’assurance d’obtenir 
une zone franche ainsi que la division 
administrative en deux départements.

Le traité de cession, incluant les parties 
neutralisées de la Savoie du Nord, est 
signé par Napoléon III et Victor-Emma-
nuel II, le 24 mars à Turin dans le bureau 
de Cavour.

LE 22 ET LE 23 AVRIL 1860,  
JOURS DES VOTATIONS.

La grande nouveauté sera le mode de 
scrutin employé pour les votes. 

Jusqu’alors, le suffrage censitaire 
était l’unique option pour les conseils 
communaux et les élections “politiques”. 
Pour ces dernières, il fallait être de sexe 
masculin, avoir plus de 25 ans, savoir lire 
et écrire et avoir payé un cens (impôt) 
d’au moins 20 livres. La profession 
(instituteur, notaire...) ou le prestige du 
votant (militaires décorés) étaient aussi 
pris en considération et dispensaient du 
paiement du cens.

… Dès lors le mode du suffrage 
universel va s’appliquer.

Sont appelés aux urnes tous les hommes 
âgés d’au moins 21 ans, disposant de 
leurs droits civiques et résidant dans la 
commune depuis plus de six mois. Savoir 
lire et écrire n’était plus une obligation.

Le nombre d’électeurs va considéra-
blement s’élever en se multipliant parfois 
jusqu’à 7 fois plus, d’où l’importante 
participation !

Les habitants des communes de la 
vallée d’Abondance étaient restés distants 
face à l’agitation du Bas Chablais : leurs 

Thonon : on enlève les drapeaux suisses

L’entrevue des Tuileries



Raymond Fournier-Sarlovèze
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1860…

2010
( 1er Sous-Préfet de Thonon )

*Il n’y avait que 97 recensés au vote fi n décembre 1859

intérêts économiques, peu entravés, étaient 
principalement orientés vers le Valais. Mais 
les nouvelles promesses économiques faisaient 
envisager des espérances accrues.

Le journal pro-français et catho-
lique “Le Bon Sens”, dans son édition 
du 3 mars évoquait déjà cette prise de 
conscience :          … /…

“On nous écrit de la vallée d’Abondance 
que le Haut-Chablais, qui jusqu’ici s’était 
abstenu et attendait de voir clair dans la 
question savoisienne, va bouger à son tour 
et signer, non pour la Suisse, mais pour la 
France : « Les peuples, comme les simples 
particuliers, nous dit-on, doivent avoir du 
cœur et de l’amour-propre, et quand on en 
est là, on cherche à monter, on ne descend 
pas. L’union avec la France nous honorerait. 
L’union avec la Suisse, pays placé beau-
coup plus bas que les états sardes, nous 
dégraderait.

Demain, 27 février, le clergé et les 
bourgeois de la vallée vont donner leurs 
signatures et s’associer aux bourgeois 
d’Annecy. C’est la pensée de tout le monde. 
Nous protesterons d’abord par la parole, et 
plus tard, s’il le faut, par la baïonnette. L’ours 
de Berne pourra galoper sur le haut de nos 
montagnes, si cela lui convient, mais il ne 
régnera jamais sur leurs habitants ».

Le Courrier des Alpes rend compte 
de l’ambiance du scrutin du 22 avril dans 
la commune d’Abondance: 

“Les votes de ce jour sont unanimes pour 
la France : 379 votants, 379 oui ;  pas de 
plus beau triomphe. Les votants, en général, 
ont conservé un sang-froid admirable, l’ordre 
a été toujours soutenu. La bénédiction du 
drapeau a eu lieu à la messe de 7 heures, 
et de là, nous sommes partis tous ensemble, 
la municipalité en tête ainsi que notre digne 
curé archiprêtre, M. Mégemond, qui a ouvert 
la votation aux cris mille fois répétés de : 
« Vive l’Empereur ! ».

La séance s’est close par une libation 
raisonnable, aux chants répétés d’une 
chanson de circonstance et aux cris mille 
fois répétés de « France et Zone ! » et  « Vive 
l’Empereur et sa famille ! ».

 Quant aux habitants de Châtel, ils auront 
quelques démêlés avec leurs voisins du Val 
d’Illiez : “Ils étaient allés selon leur usage, à 
la foire de Champéry en Valais pour faire 
des acquisitions, lorsque l’animosité des 
Suisses leur fi t un mauvais parti. Mais loin 
de battre en retraite, les gens de Châtel, 
leur maire en tête, luttèrent vaillamment, et 
restés maîtres du champ ils se replièrent en 
bon ordre sur leur territoire, où on n’osa 
les poursuivre. Le lendemain ils revinrent 
en force, résolus et pacifi ques, réclamer 
leur chef qui avait été fait prisonnier et 
s’acquitter religieusement des dettes que, la 
veille, ils avaient pu contracter à l’auberge 
et chez les marchands.” (La Haute-Savoie 
par Francis WEY – 1866)

VOTE DU MANDEMENT D’ABONDANCE EN 1860 (BERNEX ET VINZIER INCLUS)
  COMMUNES Nombre d’Habitants Inscrits Votants OUI et ZONE Abstentions

  ABONDANCE 1512 388 379 9
  BERNEX 949 300 291 9
  BONNEVAUX 388 92 90 2
  CHÂTEL 458 134 131 3
  CHEVENOZ 730 225 212 13
  LA CHAPELLE 664 178 * 177 1
  VACHERESSE 1021 290 290 0
  VINZIER 631 181 165 16
  TOTAL 6353 1788 1735 53



… Une continuité certaine !
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Eugène Maxit sera le premier maire chargé 
de l’application de la Législation française 
à partir du 1er janvier 1861.

LE VOYAGE DE L’EMPEREUR 
ET DE L’IMPÉRATRICE DANS LE 
CHABLAIS

À la fi n de l’été 1860 les souverains 
français accomplissent un voyage en Savoie. 
Ils font étape à Thonon où ils passent 
l’après-midi et la soirée du 31 août. Leurs 
majestés, très pieuses, feront des dons 
aux églises. Celle de La Chapelle reçut 
en 1868 un ostensoir décoré d’une aigle 
impériale sur une face de son support et 
de la mention “Donné par  Sa Majesté 
L’Empereur Napoléon III à l’Église de La 
Chapelle d’Abondance Hte-Savoie”. 

La constitution et les lois françaises 
deviendront exécutoires à partir du 
1er janvier 1861.

La ligne des douanes françaises prend 
immédiatement en compte la zone franche 
promise par l’Empereur et s’étend bien du 
Léman jusqu’aux Usses. Les petites zones 
franches créées par le second traité de Paris 
et celui de Turin continuent de subsister à 
l’intérieur de la grande zone d’annexion, 
ce qui rend la situation fi scale de la Savoie 
particulièrement compliquée.

Le jeune et dynamique Sous-Préfet de 
Thonon, Raymond Fournier-Sarlovèze nommé 
par l’Empereur en juin 1860 va venir en 
vallée d’Abondance avec le préfet, réunir 
les maires des communes le 7 d’août 1864  
à Chevenoz. La question à l’ordre du jour 
sera la construction des deux voies de 
communication reliant la vallée et les villes 
de Thonon et Évian, une des promesses 
faites par l’Empereur. Il enclenchera alors 
“la répartition nécessaire des moyens 
et de la dépense” pour faire aboutir 
ce grand projet. Les communes vont 
devoir apprendre à travailler ensemble 
sous la direction d’une administration 
française omniprésente. •

BIBLIOGRAPHIE & DOCUMENTS

• “LE CHABLAIS DANS L’ÉPINEUSE QUESTION 
DE LA SAVOIE DU NORD”- 

Françoise BREUILLAUD-SOTTAS, contribution 
à l’ouvrage de la Société Savoisienne d’Histoire 
et d’Archéologie : “1860, la Savoie choisit son 
destin” - 2009. 

• “LA HAUTE-SAVOIE ET LA GUERRE DE 
1870-1871” – Didier DUTAILLY, Académie 
Chablaisienne – 2009. 

• “LA SAVOIE une destinée française, 
pourquoi ? comment ?” – Michel AMOUDRY, 
Éditions Le Vieil Annecy – 2010. 

(Dont carte extraite)
• “LA SAVOIE ET L’EUROPE, 1860 – 2010” 

– Dictionnaire historique de l’Annexion – Sous la 
direction  de Christian SORREL et Paul GUICHONNET, 
Éditions La Fontaine de Siloé – 2009.

Archives communales de La Chapelle 
et Chevenoz.

Archives Académie Chablaisienne

Recherches et compte-rendu librement inspiré 
des écrits des auteurs cités dans la bibliogra-
phie de référence par Sylvie MAXIT ( Guide 
du Patrimoine des Pays de Savoie ).

L’ostensoir, cadeau à La Chapelle…

… et sa boîte, qui précise !
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APPEL AU RECENSEMENT 2011 !

AMÉLIORATION DE L’HABITAT

SECRÉTARIAT DE MAIRIE
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NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Association Barque La Savoie p. 1; Sté Chapelle d’Abondance Loisirs Développement p. 3-4;
Association Escavale p. 6; Association Trans-Forme p. 7; SICVA p. 8; M. BENAND p. 11-32;
Conseil Général p. 1-12-13; W. DEN HENGST p.16-17; Mairie La Chapelle p. 17; Les 
Gattions, Cantine p. 19; G.DAVID CRUZ p. 21; VOX ALPINA p. 22-23; Ch. et I. ROULIN 
p. 24; F. BREUILLAUD SOTTAS p. 28; R. FRICK p. 31; B. et S. MAXIT p. 2-8-9-10-11-12-
14-15-18-19-20-21-23-25-27-29.
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Vous êtes propriétaire ou locataire ?
Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat ?
Vous souhaitez rénover, réaliser des travaux, créer des logements 
dans du bâti existant ?

L’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH),
La Région Rhône Alpes et le Syndicat intercommunal du 

Haut Chablais (vallée du Brevon) auquel le SICVA adhère, 
peuvent vous aider à réaliser votre projet.

En mairie, un questionnaire confi dentiel est à votre disposition. 
Remplissez-le et retournez-le au : BUREAU D’ÉTUDES GÉODES, 

Bruno LYONNAZ/Murielle VEYRAT 
17-19 rue André Gide – 74000 ANNECY

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi sauf jeudi après-midi

de 9 H à 12 H et de 15 H à 18 H. 
Tél. 04.50.73.50.08   Fax. 04.50.73.50.66

Courriel : mairie.chapelle.dabondance@wanadoo.fr

BENAND Nolane, Jean, Patrice  ........................................ 4 février
MOULINIER Lily, Amélie  ...................................................................4 juin
MAXIT-NAMECHE Raphaël, Théo  .............................................7 juin
TREAN Abel  ....................................................................................16 octobre
FAIVRE Louis, Roger, Philippe ........................................17 octobre
GOLDA Julia, Sophie ..............................................................21 octobre
AUZOUX Eliott, Jean, Louis ..............................................28 octobre
YOUINOU Erwan, Alain, Charles .............................8 novembre
DUCHANAUD-ROMEAS Lola  ..................................... 20 novembre

CHAMBERT-PROTAT Marc Philippe
 et ROGER Julie Reine  ...................................................................7 mars
CRUZ-MERMY Davy Jacques Marie
 et PFEIL Christina  ............................................................................ 23 mai
BRESSOUD Mickaël René
 et DAVID Ombeline  .....................................................................22 août
FRISTOT Oliver Laurent Nicolas
 et SCHOONOOGHE Marie-France Corinne .......5 septembre

BOVARD Arthur, Joseph né en 1921, .......................... 29 janvier
FADDA Georges Alexandre né en 1915  ........................7 février
DAVID CRUZ Marie marcelle
 veuve ANCEY née en 1922  ............................................................ 13 mai
GUIZIOU Steven né en 1987  ........................................................17 juin

C’est la loi “Démocratie de Proximité” du 27 février 2002 qui a 
institué les nouvelles règles du recensement de la population. Tous 
les 5 ans les communes de moins de 10 000 habitants sont sujettes 
au recensement de leur population. Le dernier recensement sur ce 
nouveau mode a été réalisé à La Chapelle en 2006.

Cette opération sera renouvelée tout naturellement par les agents 
recenseurs du 20 janvier au 19 février 2011. Nous souhaitons que 
le meilleur accueil leur soit réservé !

Objet du recensement
• Dénombrement de la population de la France
• Description des caractéristiques démographique et sociale 

de la population
• Dénombrement et la description des caractéristiques des 

logements
Les données recueillies sont régies par les dispositions de la 

loi du 5 janvier 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret 
en matière statistique et de la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fi chier et aux libertés.

Les buts
l’enjeu pour les collectivités locales est une meilleure prise en 

compte des dotations fi nancières de l’État.
• Dotation générale de fonctionnement,
• Dotation générale d’équipement, etc.
Le recensement est aussi une aide aux décisions publiques (aména-

gement du territoire, urbanisme, emploi, politique sociale).

Alors, du 20 janvier au 2 février 2011 :
FAITES-VOUS RECENSER !

ÉVOLUTION DE LA POPULATION
 1968 1975 1982 1990 1999 2006
Population : 552 538 552 727 719 781
Densité moyenne
habitant/km2 : 14,6 14,2 14,6 19,2 19 20,6


